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Mise en compatibilité du PLU 
par déclaration de projet 

Projet de création d’hébergements touristiques éco-
responsables dans le parc du Château de Vaugrigneuse
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commune de Vaugrigneuse
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5. Présentation des dispositions du PLU ajustées pour la mise en 
compatibilité avec le projet

Extrait du zonage avant à la mise en compatibilité du PLU

3. Le plan de zonage est également ajusté (…)

Le secteur est classé en zone naturelle dans le PLU en vigueur, de surcroît espace boisé classé. La création 

d’une zone N3 implique le déclassement de petites parties de cet espace boisé classé, à l’emplacement des 

constructions et aménagements liés au projet, avec une marge de 4 m pour chacun. À l’échelle de la 

commune, ce déclassement ne représente qu’une part minime de l’ensemble des espaces boisés classés, 

soit 0,1 ha. De plus, il est à rappeler qu’aucun défrichement ne sera possible sur cet espace.
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